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tance industrielle est la plus considérable et si elle était maintenue dans la situation q u ’elle occupe 
actuellement. Si le Conseil en jugeait différemment, la Suisse lui saurait gré d ’ajourner sa décision 
jusqu’à ce que la procédure d ’am endem ent à l’article 393 soit mise en mouvement.

Enfin, s’il ne devait rester q u ’un espoir à la Suisse, elle voudrait que, au m om ent où serait appli
qué le libre choix des Etats qui ne sont pas considérés com m e ayant l’im portance industrielle la plus 
considérable, l’on se souvienne q u ’elle est l’un des Etats industriellement les plus importants et 
q u ’elle avait donc le droit de poser sa candidature.

Le représentant de la Suisse term ine en disant q u ’il s’est intentionnellement abstenu de faire 
appel à des raisons de prestige. Son pays a pleine confiance dans l’équité et dans les lumières du 
Conseil.

Le Vicomte Ishii, rapporteur, propose d ’ajourner la discussion.
Il en est ainsi décidé.
(M. M otta se retire.)
Question des huit E tats dont l ’im portance industrielle est la p lus considérable.
Le vicomte Ishii donne lecture de son deuxième rapport  (A nnexe 418 e). Le Conseil adopte le 

rapport du vicomte Ishii et la résolution suivante:
«Le Conseil de la Société des Nations,
«Considérant que les dem andes qui lui ont été présentées par l’Inde et la Pologne, ainsi que les 

objections soulevées par divers autres pays, relativement à la liste des huit membres de l’O rganisa
tion internationale du Travail, présentant l’importance industrielle la plus considérable — liste p ré 
parée par le Comité d ’organisation de la première Conférence générale de l’Organisation in terna
tionale du Travail et utilisée pour la constitution du Conseil d ’administration du Bureau in terna tio
nal du Travail en 1919 — ont soulevé une question d ’ordre général, celle de savoir quels sont les huit 
Membres ayant l’importance industrielle la plus considérable;

«Considérant q u ’en vertu du quatrième alinéa de l’article 393 du Traité de Versailles et des arti
cles correspondants des autres Traités de Paix, cette question doit être tranchée par le Conseil,

«Décide que les huit Membres de l’Organisation internationale du Travail présentant l’im por
tance industrielle la plus considérable sont actuellement, par ordre alphabétique: l’Allemagne, la 
Belgique, le Canada, la France, la G rande- Bretagne, l’Inde, l’Italie et le Japon.

«Conformément à la résolution adoptée à Saint-Sébastien par le Conseil le 5 août 1920, la p ré 
sente décision est rendue en vue de la reconstitution du Conseil d ’A dm inistration du Bureau in ter
national du Travail, laquelle doit être opérée par la quatrième Conférence générale de l’O rganisa
tion internationale du Travail. La décision ne peut être considérée comme visant à modifier le 
Conseil d ’administration tel q u ’il a été formé par la première Conférence.»

Le Conseil décide également d ’adresser à M. A rthur Fontaine, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général, ses remerciements pour les précieux services rendus par le Comité dont il a été le distingué 
Président.
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Le Ministre de Suisse à Vienne, Ch. D. B our cart, 
au Chef du Département politique, G. Motta

R P  Vienne, 21 septembre 1922

J ’ai l’honneur de vous confirmer mon rapport du 18 de ce mois1 et mes télé
grammes2 d ’hier et de ce matin vous annonçant le départ de Mgr. Seipel et du

1. Non reproduit.
2. N on retrouvés.
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Ministre des Finances Ségur pour Genève. Le départ du Chancelier, qui ne parais
sait pas encore imminent lundi, a été avancé par les nouvelles reçues de Genève. 
La Société des Nations semblant vouloir intervenir d ’une m anière directe dans la 
constitution de la banque d ’émission il devenait d ’ailleurs superflu de continuer à 
discuter les projets du G ouvernem ent relatifs à cette institution et le parlem ent ne 
retenait donc plus Mgr. Seipel.

J ’ai commencé une tournée chez mes collègues dès mon retour à Vienne et ai vu 
jusqu’ici les Ministres de France, d ’Italie, d ’Angleterre, des Etats-Unis, des Pays- 
Bas, du Danem ark et de Hongrie. Tous m ’ont manifesté d ’une manière non équi
voque leur satisfaction de voir la Suisse s’intéresser au sort de l’Autriche, mais le 
Ministre de France a été particulièrement chaud pour ne pas dire enthousiaste et 
m ’a assuré que votre discours de Genève3 avait été pour ainsi dire la délivrance 
d ’un cauchemar. M. Lefèvre-Pontalis aurait considéré une aide venant unique
ment des E tats successoraux ou vainqueurs comme humiliante pour l’Autriche, 
d ’autant plus qu’un contrôle aurait été naturellem ent nécessaire et qu’il aurait eu 
l’aspect d ’une mesure d ’oppression de la part de ces pays vis-à-vis d ’un adversaire 
affaibli. Conform ém ent au contenu de votre dernier télégramme j ’ai rendu mes 
collègues attentif au fait que, si le Conseil fédéral était sans aucun doute animé des 
sentiments les plus amicaux à l’égard de l’Autriche, il n ’y avait cependant encore 
rien de décidé au sujet d ’une participation de la Suisse aux crédits actuellement en 
discussion à Genève. Mes collègues sont également unanimes dans leur avis que le 
contrôle et toutes les mesures d ’économie que pourrait exiger la Société des 
Nations seraient illusoires et destinées à rester lettre m orte si l’on ne m ettait pas le 
Gouvernem ent et le contrôleur à même de faire exécuter leurs décisions; or — et 
c’est la manière de voir de tous les représentants étrangers à Vienne de même que 
c’est celle que je vous ai exposée moi-même de vive voix il y a une quinzaine de 
jours — on ne peut pas com pter sur la force armée actuelle, la «W ehrmacht», qui 
n’est autre chose qu’une garde rouge, qui, avec les 23 000 hommes qu ’elle compte 
aujourd’hui (le maximum permis par le traité de St Germain serait de 30 000) ne 
serait d ’aucune utilité vis-à-vis d ’une agression étrangère, mais qui, au lieu d ’être 
un élément d ’ordre et de tranquilité à l’intérieur, est une menace constante de tout 
régime qui ne respecterait pas les exigences du parti socialiste. Mgr. Seipel ne peut 
guère, sans se com prom ettre vis-à-vis du pays, dem ander lui-même une interven
tion étrangère, mais le Ministre de France et d ’autres de mes collègues sont d ’avis 
que le Chancelier se soum ettrait sans grande difficulté à une mesure qui lui serait 
octroyée par la Société des Nations. Je le répète, chez tous mes collègues il n ’y a 
qu’une voix pour dire: «Rien à faire sans la suppression de la W ehrm acht car il ne 
faut pas se dissimuler que les socialistes, (qui ne voient que l’intérêt de leur parti et 
ne tiennent pas compte de l’intérêt général du pays puisqu’ils méprisent l’idée de 
patrie) ne consentiront guère de bon gré à la suppression du travail de huit heures 
et de l’index comme base des indemnités de renchérissement pas plus qu ’au ren
voi d ’un grand nombre de leurs coreligionnaires politiques employés de l’Etat.

M. Orsini-Baroni, le Ministre d ’Italie, affecte de se m ontrer très satisfait de la 
tournure qu’ont prise les affaires d ’Autriche; l’indépendance de ce pays semble 
lui tenir grandem ent à cœur. D ’autre part cependant mes collègues de France et

3 . Cf. n°  220, note 2.
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d’Angleterre affirment — et me citent des sources dignes de confiance à l’appui de 
leurs dires — que c’est l’Italie qui avait pris l’initiative il y a quelques semaines et 
suggéré en premier l’idée d ’une union douanière et monétaire austro-italienne. 
M. le Chef de section Schueller, actuellement à Genève, serait peut-être en 
mesure de donner quelques informations à ce sujet. Il paraît aussi y avoir eu des 
sondages au sujet d ’un rattachement du Tyrol et de la Styrie à l’Italie en cas de par
tage de l’Autriche. On m’affirme que M. Orsini aurait eu des conversations à ce 
sujet avec le Landeshauptmann Rintelen à Graz.

Le Ministre des Etats-Unis me dit qu’on s’imaginait ici, à la suite de la visite de 
divers grands banquiers américains, que la banque américaine serait disposée à 
faire toute seule les avances nécessaires à l’Autriche pourvu qu’on lui donne des 
gages rémunérateurs. Mr. Washburn ne partage pas cet avis; les banques privées 
américaines ne s’engageront — si elles s’engagent — qu’à bon escient et si l’Au
triche leur offre toutes garanties, c.à.d. des garanties allant au moins aussi loin que 
celles qui pourront être imposées à Genève.

Une des questions qui doivent vous intéresser en première ligne est celle de 
savoir si l’Autriche serait viable une fois qu’on l’aurait remise à flot. Je vous envoie 
sous ce pli un article paru dans le «Neues Wiener Journal» de ce matin4 et qui 
contient des indications semblant prouver que l’Autriche pourrait exister — au 
point de vue économique — comme Etat indépendant. Je me réserve de vous 
envoyer la brochure du Dr. Rausch où l’auteur semble avoir puisé. Si les rensei
gnements du journal viennois sont exacts il y a lieu, d ’autre part, de tenir compte 
du manque d’énergie de l’Autrichien en général ce qui pourrait mettre une ombre 
au tableau, mais les chiffres indiqués semblent prouver cependant qu’avec de la 
bonne volonté le pays pourrait se tirer d’affaire.

[ . . .p

4. Avec le titre Die Kreditfähigkeit Österreichs. Produktivität und Naturschätze. Non reproduit.
5. Suivent d ’autres informations de nature diverse.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 28 septembre 1922

IIIe Assemblée de la Société des Nations. Question autrichienne

Secret Départem ent politique
Verbal.

M. le Conseiller fédéral Motta fait rapport oralement sur l’état des principales 
questions traitées par la IIIe assemblée de la Société des Nations et sur l’attitude de 
la délégation suisse. Ces questions sont:
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